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personnes ou causent un dommage appréciable à la 
propriété ou à la qualité de l’environnement.

(2) Ces normes prescrites ne doivent en aucun cas 
violer une ou plusieurs clauses d’une obligation 
internationale contractée par le gouvernement du 
Canada et relative à la lutte contre la pollution at
mosphérique ou à la réduction de cette pollution 
dans des régions voisines d’une frontière internatio
nale ou dans le monde entier.» 

et par le renumérotage des paragraphes (2) et (3) qui 
deviennent les paragraphes (3) et (4).

Ladite motion, mise aux voix, est rejetée par le vote 
suivant:

La Chambre aborde la mise aux voix différée de la 
motion de M. Harding, appuyé par M. Peters,—Que le 
Bill C-224, Loi concernant la qualité de l’air ambiant et 
la lutte contre la pollution atmosphérique, soit modifié 
par le retranchement du paragraphe (1) de l’article 7 
et son remplacement par ce qui suit:

«7. (1) Le gouverneur en conseil doit prescrire 
des normes nationales de dégagement établissant les 
quantités, le cas échéant, et concentration dans les
quelles un agent de contamination de l’air provenant 
de sources, fixes ou mobiles, de toute catégorie 
ne peut être dégagé dans l’air ambiant, lorsque ces 
dégagements constituent un danger pour la santé des
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